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Coronavirus et écoles fermées :
mode d’emploi pour les parents

Ceux qui ne peuvent pas télétravailler et doivent garder à la maison des enfants dont
laclasse est fermée en raison du Covid-19 auront droit à une prise en charge.

PAR MAXIME FRANÇOISÇ

LA NOUVELLE, désormais

confirmée, devrait soulager

des milliers de salariés qui
s’arrachaient les cheveux

pour savoir comment faire

garder leurs enfants en casde

fermeture de leur crèche,
écoleou collègepour cause de

Covid-19. Comme nous le ré-

vélions mercredi soir, le gou-

vernement a annoncé que les
salariés du privé pourront

alors —dans certaines condi-

tions seulement —être placés
en activitépartielle.

Cedispositif ne pourra être

activé que dans la mesure où
le ou les deux parents est/sont
dans l’impossibilité de télétra-

vailler et si la commune ne

propose pas un dispositif de

garde pour l’enfant.
Leministère desSolidarités

et de la Santé précise aussi

dans un communiqué que les
parents pourront « bénéficier

d’un revenu de remplacement

dès le premier jour de leur ar-

rêt de travail, et au plus tard
jusqu’à la fin de la période

d’isolement ».

Salariés, indépendants
ou fonctionnaires : trois
types d’indemnisation
Attention, cette indemnisation

ne pourra bénéficier qu’«à un
parent par foyer »,« sur justi-

fication » fournie par l’établis-
sement scolaire, et son mon-

tant ne sera pas identique

selon lestatut du parent.

Pour lessalariés du privé, le

chômage partiel sera rému-

néré à hauteur de84 %du sa-
laire net jusqu’au 1er novem-

bre, puis à un taux dégressif.

Les travailleurs indépen-

dants, eux,bénéficieront d’in-
demnités journalières ; ils de-

vront se connecter sur le site

de l’Assurance maladie, Ame-
li, pour déclarer leur situation

et envoyer les documents

fournis par l’établissement
scolaire. Ils pourront ainsi
toucher jusqu’à 90 %de leur

salaire net.
Quant aux fonctionnaires,

l’autorisation spéciale d’ab-
sence (ASA), à faire valoir

auprès de leur direction, leur
permettra de toucher 100 %

de leur traitement. Précision

de taille : le dispositif est ré-
troactif et va donc couvrir la

période depuis la rentrée sco-

laire, à savoir tous les arrêts

justifiés depuis le 1er septem-
bre. « C’est l’établissement
scolaire qui donnera aux pa-
rents un document adminis-

tratif qui permettra d’attester
quela classeou l’école est fer-

mée, aprécisé ce jeudi le por-
te-parole du gouvernement,

Gabriel Attal. C’est ce docu-

ment que les parents pour-
ront remettre à leur em-

ployeur pour faire valoir le

chômage partiel. »

Réaction mitigée
du patron de la CFDT
Interrogé sur les ondes de

France Info hier, Laurent Ber-

ger, le numéro un de la CFDT,
a salué « une bonne nouvel-

le » mais avec « un bémol ».

« Il ne faut pasconsidérer que
l’on peut télétravailler dura-

blement avecdes enfants àla

maison, notamment des en-

fants enbasâge», a-t-il souli-
gné alors que le Medef doit

rendre aujourd’hui sa copie

sur l’organisation du télétra-
vail auxsyndicats.

« Lorsque vous avezun en-

fant qui a13ou 14ans,vous al-
lez être contraint d’être avec

lui et télétravailler, ça passe

objectivement, a-t-il estimé.

Lorsque vous avez des en-
fants qui sont petits et que vo-

tre activité est télétravaillable,

on rentre dans quelque chose
d’assezdifficile. »

32 établissements
et 524 classes
fermés
Leporte-parole
du gouvernement,Gabriel

Attal, aindiqué hier que

32établissements

et 524classesétaient
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concernéspar unou

plusieurscasd’enseignants
oud’élèvesdétectéspositifs

auCovid-19.Hier,des
parentsd’élèvesont

protesté,par lebiaisde la

FCPE,contre ladécisionqui
leursemblait « démesurée,

excessive,de fermerneuf

classesduCE2 au

CM2 aprèsla découverte
d’unseulcas» dans

uneécoleélémentaire
toulousaine.Ilsdemandent

uneréévaluationde

l’appréciation« descas

contacts». Le4 septembre,
ondénombraitseulement

22établissementsfermés

(10enmétropole et 12àla

Réunion),surunpeuplus
de60 000 enFrance,et

unecentainede classes.

Pour bénéficier de cette prise en charge en cas de fermeture d’école, il faudra fournir un justificatif donné

par l’établissement.
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